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PROCES-VERBAL DU  

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DU 26 SEPTEMBRE 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 

26 SEPTEMBRE 2024 à 18 H 00 
 

RELEVE DES DEBATS ET DES DECISIONS 

 

 
L'an deux mil vingt-quatre et le 26 septembre à 18 H 00, le Conseil Communautaire, régulièrement convoqué, 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en session sous la présidence de 

Monsieur Francis CHABALIER, Président. 

Présents : Anne-Marie PIJEAU, Julian GAILLARD, Claude SOLIGNAC, Mireille GARDES SAINT PAUL, 

Guy ODOUL, Patrick FERRERES, Marc OZIOL, Liliane PERISSAGUET, Francis CHABALIER, Johanne 

TRIOULIER, Jean-François COLLANGE, Marie-Josée BEAUD, Olivier ALLE, Henri PROUHEZE, Thierry 

CHAZE, Patrice CLAVEL, Jean-Louis BRUN, Alain GAILLARD, Jean-Claude MAYRAND 

Absents excusés : Virginie FOURNIER, Aline RANC (décédée). 

Pouvoirs :  Sébastien BROUSSARD à Claude SOLIGNAC, Rose-Marie MARTIN à Olivier ALLE, Guylène 

BLAES à Thierry CHAZE, Jean-Marie BOSCUS à Patrice CLAVEL, Jean-Louis SOULIER à Jean-Claude 

MAYRAND. Guy MAYRAND à Patrick FERRERES, 

Secrétaire de séance : Alain GAILLARD 

 

 

Compte-rendu du 13 juin 2024 : 
 

Aucune observation n’étant formulée, le compte-rendu de la réunion du Conseil 

Communautaire du 13 juin 2024 est approuvé à l’unanimité. 
 

 

Intervention de Monsieur le Président : 
 

 

Aline Ranc nous a quitté après plusieurs mois de lutte contre la maladie. Elle a assumé plusieurs 

mandats d’intérêt général au profit de notre territoire dans des associations caritatives ou d’animation. 

Aline était maire adjoint de Rocles et vice-présidente de la Communauté de Communes en charge des 

finances. Aline s’impliquait sans compter dans tout ce qu’elle entreprenait. Je reprends les qualificatifs 

cités par sa fille Audrey lors de ses obsèques, gentillesse et générosité, engagement et force 

exceptionnelle dont elle a fait preuve jusqu’au bout.  

 

Je propose que nous observions une minute de silence pour témoigner l’amitié que nous avions pour 

notre collègue et amie Aline RANC.  

 

Aline sera remplacée au Conseil Communautaire par Jonathan FLOURET désigné par la commune de 

Rocles, le 23 septembre 2024. 

  

Je propose également que nous ayons une pensée pour Francis PALOMBI qui est décédé la semaine 

dernière. Il était très attaché à notre territoire où il souhaitait vivre sa retraite. Il n’était pas élu mais il 

s’était fortement impliqué dans la constitution de la Sociéte Coopérative d’Intérêt Collectif 

« Lac48.com ». 

 

Cet été, nous avons pu profiter de l’espace Gargantua qui a rapidement trouvé toute sa place dans le 

centre-ville de Langogne. Il reste encore quelques finitions, quelques ajustements à réaliser et des 

subventions à encaisser mais on voit enfin le bout de ce programme qui a fortement mobilisé la 

Communauté de Communes et ses équipes.  

 

Je salue à nouveau l’implication d’Alain GAILLARD qui a suivi le chantier depuis le premier jour 

avec Christine CHABALIER pendant que Gérard ODOUL et Béatrice MARTIN veillaient aux aspects 

financiers.  

 



 

 

 

 

Sur proposition de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

 

• DONNE SON ACCORD pour que la CCHAM sollicite un avenant à 

l’agrément actuel auprès de la Direction Régionale Jeunesse, Sport, Cohésion 

Sociale (DRJSCS) pour pouvoir étendre les missions réalisables dans le cadre 

du service civique aux missions culturelles. 

 

• DONNE MANDAT à Monsieur le Président pour effectuer les démarches 

nécessaires à la demande d’avenant à l’agrément actuel et l’AUTORISE à 

signer tous documents y afférant. 

 

Relevé des débats : 

 

Monsieur Marc OZIOL indique qu’il serait souhaitable que le service civique se déplace sur le 

territoire de la CCHAM. 

 

5) Acceptation du don d’un tableau de Roland BOUSQUET pour l’Espace Gargantua : 
 

Monsieur Roland BOUSQUET, peintre reconnu, ayant vécu à Langogne durant son enfance et ayant 

suivi une partie de sa scolarité à l’école Saint Joseph, propose de donner à la CCHAM une œuvre qu’il prévoit de 

réaliser sur l’évolution de ce site passant de l’école Saint Joseph à l’espace Gargantua avec la médiathèque. 

 

Sur proposition de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

• ACCEPTE le don de l’œuvre de Roland BOUSQUET étant précisé que la CCHAM 

prendra en charge les frais annexes (fournitures, encadrement…).  

• DONNE MANDAT à Monsieur le Président pour effectuer les démarches nécessaires à la 

mise en œuvre des présentes décisions. 

 
 

6) Révision Générale du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) – Débat sur le 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 
 

Lors de sa réunion du 7 juillet 2022, le Conseil Communautaire a prescrit la Révision 

Générale du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Haut Allier et définit les modalités de 

concertation. 

 

La mise en œuvre de la procédure de révision a donné lieu jusqu’à présent aux principales 

étapes suivantes : 
 

Vu le code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 20 février 2014 approuvant le Plan Local 

d’Urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 07 juillet 2022 prescrivant la révision du 

Plan local d’urbanisme Intercommunal, 

Vu l’article L151-2 du code de l’urbanisme qui dispose que les Plans Locaux d’Urbanisme comportent 

un projet d’aménagement et de développement durables (PADD), 

Vu l’article L.151-5 du code de l’urbanisme qui définit le contenu du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du Plan Local d’Urbanisme, 

Vu l’article L.153-12 du code de l’urbanisme qui dispose que les orientations générales du PADD 

doivent être soumises au débat du Conseil Communautaire et des conseils municipaux au plus tard 

deux mois avant l’examen du projet de plan local d’urbanisme, 

Vu la délibération n°2024/4-5 du Conseil municipal d’Auroux en date du 25 avril 2024 portant débat 

sur les orientations générales du PADD, 



 

 

 

 

Vu la délibération n°20240529-DCM1 du Conseil municipal de Bel Air Val d’Ance en date du 29 mai 

2024 portant débat sur les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération n°DE_007_2024 du Conseil municipal de Chastanier en date du 22 mai 2024 

portant débat sur les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération n°2024-041 du Conseil municipal de Cheylard l’Evêque en date du 06 juin 2024 

portant débat sur les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération n°20242305-02 du Conseil municipal de Naussac Fontanes en date du 23 mai 2024 

portant débat sur les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération n°2024-04-044 du Conseil municipal de Langogne en date du 30 avril 2024 portant 

débat sur les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération du Conseil municipal de Luc en date du 24 mai 2024 portant débat sur les 

orientations générales du PADD, 

Vu la délibération du Conseil municipal de Rocles en date du 23 mai 2024 portant débat sur les 

orientations générales du PADD, 

Vu la délibération n° DCM 09042024-9 du Conseil municipal de Saint Bonnet Laval en date du 09 

avril 2024 portant débat sur les orientations générales du PADD, 

Vu la délibération du Conseil municipal de Saint Flour de Mercoire en date du 31 mai 2024 portant 

débat sur les orientations générales du PADD, 

 

M. le Président rappelle les conditions de réalisation du PADD : 

- l’ensemble des Maires a constitué le comité de pilotage et définit lors de réunions 

thématiques les orientations générales du projet ; 

- les élus municipaux ont participé aux travaux et débats organisés sur chaque 

commune ; 

- le projet a été présenté en séance plénière à l’ensemble des élus communautaires le 

12 mars 2024 ; 

- le projet a été présenté aux personnes publiques associées le 04 juillet 2024 ; 

- le projet a été présenté à la population lors de deux réunions publiques à Langogne et 

Bel Air Val d’Ance respectivement le 01 juillet 2024 et le 04 juillet 2024. 

 

Depuis le mois d’avril, les Conseils Municipaux des Communes membres ont été invités 

à organiser les débats sur le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

 

L’ensemble des Communes ayant à ce jour procédé à l’organisation de ces débats, le 

dossier revient devant le Conseil Communautaire qui doit lui-aussi débattre des objectifs prévus au 

PADD et mentionnés dans l’annexe au dossier de séance. 

 

Par ailleurs M. le Président rappelle que le projet a été mis à disposition de chaque 

personne voulant s’en saisir et y apporter amendement. 

 

M. le Président rappelle les orientations générales du PADD : 

- Organiser une offre d’accueil qualitative répondant aux besoins des habitants actuels 

et futurs ; 

- S’appuyer sur le développement économique et les ressources du territoire pour 

conforter son attractivité ; 

- Offrir à tous un cadre de vie de qualité par un aménagement durable et une mobilité 

facilitée ; 

Aucune remarque n’a été formulée lors des débats au sein des conseils municipaux. 

 
Après cet exposé, M. le Président invite le Conseil Communautaire à débattre des 

objectifs du PADD. 

 



 

 

 

 

Relevé des débats : 

 

Les élus font remarquer que le projet de PADD leur a été présenté à plusieurs reprises. Ils sont 

inquiets sur les contraintes générées par l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) à 

l’horizon 2050 de la loi « climat et résilience » du 22 août 2021. Ils ne souhaitent pas devoir 

arbitrer entre la construction de nouveaux logements pour l’accueil de nouvelles populations et 

les projets de développement économique (zone d’activité des Choisinets…), touristique 

(Naussac)… 

Concernant les projets de photovoltaïques, il est mentionné l’importance de distinguer les projets 

agrivoltaïques qui ne sont pas consommateurs d’espaces naturels, agricoles et forestiers, des 

projets photovoltaïques au sol qui génèrent de la consommation d’espaces et qui viendraient 

grever les besoins de consommation d’espace de la communauté de communes pour les autres 

axes de développement. Il est rappelé que les projets inscrits en zone d’accélération des énergies 

renouvelables deviennent prioritaires et qu’il convient d’être prudent sur ces zonages. Les élus 

souhaitent que les projets photovoltaïques au sol soient réalisés prioritairement sur des sites 

dégradés tel que les anciennes carrières, même si des exemples de projets hors communauté de 

communes montrent les difficultés que ces projets peuvent rencontrer. 

Il est indiqué que la Chambre d’agriculture élabore une charte précisant les conditions de 

l’agrivoltaïsme. 

 

 

7) Portage de l’opération de réhabilitation des immeubles du 7 et 9 rue du Pont Vieux à 

Langogne  
 

 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que dans le cadre de 

l’aménagement de l’Espace Gargantua, la Communauté de communes a acquis deux immeubles sis 7 et 9, rue du 

pont vieux à Langogne. La réhabilitation de ces deux immeubles sera réalisée dans le cadre du dispositif RHI-

THIRORI financé par l’Anah. 
 

La commune de Langogne détient la compétence « actions de réhabilitation et de résorption de 

l’habitat insalubre », et propose de déléguer à la Communauté de Communes du Haut Allier Margeride la 

maîtrise d’ouvrage de l’opération de réhabilitation des immeubles sis 7 et 9, rue du pont vieux à Langogne dans 

le cadre du dispositif RHI-THIRORI. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu le budget primitif 2024 ; 

Vu le projet de convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec la commune de Langogne 

concernant la réhabilitation des immeubles sis 7 et 9, rue du pont vieux à Langogne dans le cadre du dispositif 

RHI-THIRORI, (cf. annexe) ; 

Considérant que la compétence « Habitat » relève de la compétence générale des communes ; 

Considérant que les immeubles sis 7 et 9 rue du pont vieux à Langogne sont la propriété de la 

communauté de communes du Haut Allier Margeride ; 

Considérant que ces deux immeubles font l’objet d’un arrêté de mise en sécurité en raison de l’état 

de dégradation avancé du bâti ; 

Considérant que ces deux immeubles sont situés en cœur de ville et que leur réhabilitation en 

logements revêt un intérêt majeur dans le cadre de l’offre de logements proposés à Langogne ; 

Sur proposition de Monsieur le Président, le Conseil Communautaire, à l’unanimité : 

• DECIDE de porter l’opération RHI-THIRORI. 

• ACCEPTE La délégation de maîtrise d’ouvrage pour l’opération de réhabilitation des 

immeubles sis 7 et 9, rue du pont vieux à Langogne dans le cadre du dispositif RHI-

THIRORI. 



 

 
www.octeha.fr 
contact@octeha.fr 

 

Association loi 1901 – Code APE 7022 Z – N° SIRET : 310 577 051 000 66 

OC’TÉHA 
Agence Rodez 
31 avenue de la Gineste 
Tél : 05 65 73 65 76 - Fax : 05 65 75 62 33 

Compte-rendu de réunion 
 
Date : 10/10/2023 - Maison de Communauté du Haut Allier  

Communauté de Communes du Haut Allier Margeride 

Objet de la réunion : Réunion de présentation du diagnostic du PLUi de la 

CCHAM 
 

 

 
 

 



 

 
www.octeha.fr 
contact@octeha.fr 

 

Association loi 1901 – Code APE 7022 Z – N° SIRET : 310 577 051 000 66 

OC’TÉHA 
Agence Rodez 
31 avenue de la Gineste 
Tél : 05 65 73 65 76 - Fax : 05 65 75 62 33 

Compte Rendu : 
 

M. Chabalier introduit la réunion en précisant l’objet de celle-ci, en remerciant 

les personnes présentes. 

 

Présentation de la Procédure : 
 

Monsieur Solignac, indique en introduction que les Atlas envoyé il y a plusieurs 

mois par le bureau d’études sont difficilement lisible, il demande de pouvoir 

disposer d’un zoom sur les villages et hameaux pour faciliter le travail de 

vérification demandé aux élus. 

Face aux problématiques d’obtention de données sur la thématique AEP et 

assainissement, Monsieur Oziol indique qu’un diagnostic est en cours et que les 

données seront transmises au bureau d’études dès que possible. 

 

Certains élus s’étonnent (agréablement) du chiffre d’augmentation du taux 

de croissance annuel moyen en prenant en compte la donnée DGF. A ce titre 

là Monsieur le Président, Monsieur Chabalier, précise que la volonté de la 

Communauté de Communes du Haut Allier Margeride est d’accueillir de la 

population. 

 

Sur la question du logement, les représentants de la Commune de Langogne 

indique qu’il y a des distorsions entre les données des fichiers fonciers et ceux 

de la commune. 

Les élus s’accordent à dire que beaucoup de résidences secondaires sont 

occupés par des pré-retraités, qui, une fois à la retraite viennent s’installer. 

 

Afin d’aider les élus dans leur travail d’information à la population sur le PLUi, et 

ses outils au service du développement local, le ZAN et ses contraintes, il a été 

convenu que le bureau d’études travaille une fiche explicative sur ces 

questions. 

 

Monsieur Chabalier remercie les participants et le bureau d’études Oc’teha 

ainsi que l’association COPAGE et Cermeco pour leur travail. 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal  

Communauté de Communes Haut Allier Margeride 

Réunion du 04 juillet 2024 
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Ordre du jour – Réunion de présentation du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables (PADD)  

  

 

La restitution de Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

(PADD) du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté 

de Communes Haut Allier Margeride s’est tenue le jeudi 04 juillet 2024. 

 

Pour cette réunion, les collectivités et les personnes publiques associées ont été 

conviées.  

 

L’ordre du jour de cette réunion portait sur la présentation du projet de PADD 

construit par les élus, lors d’ateliers thématiques. A noter qu’entre chaque sous-

orientations, un temps d’échange a été accordé.  

 

Compte rendu 
NB : seuls les points de débat de la réunion sont repris dans le présent compte-rendu ; auquel 

est annexé le diaporama utilisé dans le cadre de la présentation. 

 

Francis CHABALIER, Président de la Communauté de Communes Haut Allier 

Margeride (CCHAM), introduit cette réunion en remerciant les personnes 

publiques présentes, les élus et le bureau d’études OC’TEHA qui accompagne 

la collectivité dans l’élaboration du PLUi.  

Le Président précise que ce PADD a été construit collectivement avec les élus 

communautaires et municipaux du territoire, par le biais d’ateliers de travail. 

Il indique aussi que ce PADD, retrace la volonté politique du territoire, en 

construisant un projet ambitieux, basé sur l’attractivité économique et la 

dynamique locale qui sont une force sur le territoire et qui permettront d’être 

renforcés afin d’accueillir la nouvelle population. 

Ensuite, il rappelle que le PADD s’insère dans les problématiques nationales 

d’indépendance énergétique avec la prise en compte de notre capacité 

énergétique.  

Enfin, le Président clôture son introduction en indiquant qu’à travers ce projet, 

le territoire communautaire s’efforcera, bien évidemment, de répondre à la 

trajectoire de la loi « Climat et résilience ».  

Présentation du PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

(PADD) 

 

Le bureau d’études OC’TEHA expose à l’aide d’un diaporama (ci-joint) les 

différentes orientations de ce documents issus du travail menés avec les élus 
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du territoire. Monsieur BLANC affirme également que ce document est 

ambitieux mais il répond à une volonté politique.  

 

La présentation suit les axes suivants : 

Axe 1 - Organiser une offre d’accueil qualitative répondant aux besoins des 

habitants actuels et futurs 

Orientation n°1 : Permettre une croissance démographique mesurée et 

équilibrée 

Orientation n°2 : Améliorer l’offre de logements pour faciliter le parcours 

résidentiel des habitants dans leur diversité sociale et générationnelle 

Orientation n°3 : Asseoir l’offre en équipements tout en veillant à une 

répartition et à un accès aux services harmonisés sur l’ensemble du 

territoire 

 

Axe 2 – S’appuyer sur le développement économique et les ressources du 

territoire pour conforter son attractivité 

Orientation n°4 : Soutenir et assurer la pérennité de l’activité agricole 

Orientation n°5 : Mieux valoriser la ressource forestière 

Orientation n°6 : Développer une offre foncière à destination des 

entreprises dans une logique de renforcement de la polarité 

économique de Langogne de complémentarité et d’équilibre territorial 

Orientation n°7 : Favoriser l’implantation d’activités économiques et leur 

diversification sur le territoire 

Orientation n°8 : Soutenir le développement de nouvelles formes 

d’organisation du travail 

Orientation n°9 : Développer un tourisme fondé sur la qualité du cadre 

de vie : nature, paysages et patrimoines 

 

Axe 3 – Offrir à tous un cadre de vie de qualité par un aménagement durable 

et une mobilité facilitée 

Orientation n°10 : Définir un urbanisme raisonné, avec des ensembles 

patrimoniaux et paysagers de qualité 

Orientation n°11 : Proposer un aménagement permettant l’équilibre 

entre espaces urbanisés, espaces agricoles et naturels 

Orientation n°12 : Limiter l’impact de l’activité humaine sur les ressources 

du territoire 
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Orientation n°13 : Limiter les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) par 

une politique énergétique durable, orientée vers un mix énergétique 

favorable aux énergies renouvelables 

Orientation n°14 : Promouvoir une mobilité durable contribuant à limiter 

la consommation énergétique, les émissions de gaz à effet de serre et à 

améliorer la santé et la qualité de l’air 

 

Axe 1 – Organiser une offre d’accueil qualitative répondant aux besoins des 
habitants actuels et futurs 

 

Monsieur CHABALIER confirme que ce TCAM de + 0,50% ambitieux est en lien 

avec le développement de l’activité économique projeté, notamment sur la 

ZA des Choisinets. 

Monsieur BLANC rappelle que le territoire communautaire de nombreux atouts 

qui permettent effectivement de porter de l’ambition.  

Axe 2 – S’appuyer sur le développement économique et les ressources du 
territoire pour conforter son attractivité 

 

Agriculture, biodiversité, paysage 

Monsieur BLANC rappelle aux personnes présentes que dans le cadre de 

l’élaboration du PLUi, le COPAGE a réalisé le diagnostic agricole sur le territoire.  

M.CHABALIER précise que cette enquête a fait remonter un recensement 

général sans filtre, sans engagement. Ainsi, la communauté de communes 

réalisera se travail de filtre. 

 

M.CHABALIER demande au bureau d’étude d’insérer plus de lien avec le projet 

de contournement de Langogne. 

 

Axe 3 – Offrir à tous un cadre de vie de qualité par un aménagement durable et 
une mobilité facilitée 

 

Pas de remarque. 

 

Conclusion de la présentation 

 

Conscient du travail réalisé, Monsieur CHABALIER remercie les élus pour leur 

travail et leur investissement, le bureau d’études pour la présentation des 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 

www.octeha.fr 
contact@octeha.fr 

 

Association loi 1901 – Code APE 7022 Z – N° SIRET : 310 577 051 000 25 

OC’TÉHA 
Agence Rodez 
31 avenue de la Gineste - 12000 Rodez  
Tél : 05 65 73 65 76  

5 

orientations du PADD ainsi que toutes les personnes présentes à cette 

restitution.  
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal  

Communauté de Communes Haut Allier Margeride 

Réunion du 25 septembre 2024 

 

 

Feuille de Présence  
 
 

Nom Prénom Fonction 

Monsieur le Prefet, Monsieur Castanet Prefet de la Lozère 

Marc Chevrier Directeur Adjoint DDT Lozère 

Juliette Tilliard Blondel DDT Lozère 

Sabine Muslewski DDT Lozère 

Francis Chabalier Président CCHAM 

Amaury Souchon DGS CCHAM 

Audrey Chassany Ch. Mission PVD CCHAM 

Thibaud Chaillou DGS Langogne 

Geoffray Blanc Oc’teha 

Doian Bousquet Oc’teha 
 
 

 
 

 

Ordre du jour – Réunion de travail – Préfecture de la Lozère  
  

 

L’objet de cette réunion est de permettre à la Communauté de Communes 

du Haut Allier Margeride de faire connaitre aux services de la préfecture et de 

la DDT l’avancement de la révision générale du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal. 

L’objectif est également de pouvoir échanger avec les services sur la définition 

de l’espace urbanisé et plus précisément auprès des 3 secteurs identifiés qui 

posent question tant par leur taille et leur localisation que par leurs enjeux 

dépassant le cadre territorial. 
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Compte rendu 
 

Monsieur le Préfet de la Lozère ouvre la réunion, remerciant le personnel de la 

DDT pour son organisation. 

Francis CHABALIER, Président de la Communauté de Communes Haut Allier 

Margeride (CCHAM), introduit cette réunion en présentant les membres de son 

équipe et le bureau d’études Oc’teha qui accompagne la collectivité dans 

l’élaboration du PLUi. 

Celui-ci avance paisiblement, et en totale cohésion avec les communes 

membres. Le PADD comme la phase règlementaire ont été construite 

collectivement avec les élus communautaires et municipaux du territoire. La 

phase réglementaire a débuté courant été 2024. 

Le directeur adjoint s’excuse que les services de l’état n’aient pas pu assister à 

la réunion PPA sur le PADD le 4 juillet dernier pour cause de réserve électorale. 

Monsieur Blanc, du bureau d’études Oc’teha expose la situation actuelle de 

la Communauté de Communes du Haut Allier Margeride vis-à-vis de la Loi 

Climat et résilience et de l’objectif Zéro Artificialisation Nette. 

Selon le portail de l’artificialisation 26 ha auraient été consommés sur la période 

de référence. Si l’on tient compte d’un effort entre 40 et 50% la consommation 

pour la période à venir devra tendre vers environ 15 ha. 

Depuis le 1er janvier 2021 le territoire aurait déjà consommé 1,58 ha (selon le 

registre pc de mars 2024). Un objectif ambitieux et réaliste à été défini dans le 

cadre du PADD, celui d’augmenter la population d’environ 400 habitants à 

horizon 2035. Pour cela il sera nécessaire de produire environ 300 logements 

dont 260 dans le neuf. 

Monsieur le Préfet demande comment cela a été calculé et sera réparti sur le 

territoire ? 

Monsieur Blanc explique que des clés de répartition ont été définies afin de 

répartir l’urbanisation future de manière à affirmer l’armature territoriale pour 

répondre aux enjeux du territoire. Il indique que nous nous sommes appuyés sur 

des données DGF présentant une perspective ambitieuse. 

 

Monsieur Chabalier argumente la situation et indique que 3 projets sont sujet à 

questionnement dans leur façon de les intégrer au PLUi. 
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La Zone Commerciale de Langogne :  

 

 
 

La zone commerciale de Langogne faisait l’objet d’un secteur à urbaniser 

dans le PLUi actuel, compte tenu des enjeux stratégiques de cette zone, les 

élus ont souhaité la maintenir. L’Allier et la voie de chemin de fer borde le 

secteur à urbaniser à l’Est, il est demandé de considérer comme limité à 

l’espace urbanisé et ains d’y intégrer la zone de développement commercial. 

Monsieur Chabalier précise que l’EPF Occitanie a été contacté sur le portage 

du foncier de la zone. 

 

Il est conseillé par Monsieur le Préfet et les services de phaser l’urbanisation de 

cette zone afin d’optimiser son urbanisation. 
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La Zone Touristique de Langogne :  

 

 
Celle-ci est en partie urbanisée, camping, base de voile, parking, et en 

continuité de l’espace urbanisé de Naussac. Il est demandé si cette zone peut 

être considéré comme étant dans l’espace urbanisé ? 

 

Il est conseillé par monsieur le préfet et les services de ne pas compter les 

espaces déjà anthropisé tel que les parkings dans le calcul des espaces libres.  
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La Zone d’Activité Economique des Choisinets :  

 

 
 

Celle-ci est concernée par le contournement de Langogne, notamment la 

partie AU0x du PLUi. La zone a été réduite. Désormais la partie 2AUx se situera 

à proximité de la zone ayant fait l’objet du Permis d’Aménager et du 

contournement / barreau de raccordement à la zone. 

Le secteur à l’Ouest de la zone cependant devra être considérer en extension 

car il ne fait pas l’objet du PA, de plus une large partie de cet espace 

nécessitera défrichement. 

 

Monsieur Chevrier rappelle que la consommation planifiée était différente de 

la consommation effective. La consommation planifiée pouvait être plus 

importante pour arriver à une consommation effective dans l’objectif. 
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Monsieur le Préfet salue le travail et l’investissement de la Communauté de 

Communes du Haut Allier Margeride en qualifiant le travail effectué jusqu’à lors 

de « raisonnable » et encourage la collectivité et les élus à poursuivre dans ce 

sens. 

Monsieur Chabalier conclu en indiquant que ces secteurs seront comptés 

comme étant dans l’espace urbanisé (donc en densification). 

 

Deux autres sujets seront abordés en fin de réunion avec les services de la DDT : 

les projets photovoltaïques du territoire et leur façon de les comptabiliser dans 

la consommation effective ENAF et la problématique des activités agricoles en 

cessation d’activité continuant à émettre un périmètre de réciprocité, 

bloquant des projets dans les villages. 

 

Projets Photovoltaiques : 

 

3 projets Photovoltaïques ont été remontés dans le cadre du PLUi, concernant 

des surfaces assez importantes pour certains (zone d’étude du projet sur 

Cheylard l’Évêque : plus de 500 ha). 

Monsieur Chevrier met en garde la Communauté de communes en indiquant 

que d’afficher ses projets dans le cadre du PLUi indique un portage politique 

des élus communautaires de plus il ajoute que s’il y a défrichement pour un 

projet Photovoltaïque, cela comptera en consommation ENAF au sens de la 

Loi Climat et résilience. 

Pour l’état il est préférable que cela soit aux élus du territoire d’indiquer, s’ils le 

souhaitent, des secteurs dans lequel ce type de structure pourraient être 

envisagée, c’est le sens de la cartographie d’accélération des énergies 

renouvelables. 

Madame Tilliard-Blondel ajoute qu’un comité départemental – DDT sur 

l’énergie aura lieu en Octobre en Lozère. 

 

Cessation des activités agricoles : 

 

Le territoire de la CCHAM connait de nombreux exemples où l’activité agricole 

a cessé mais où le périmètre de réciprocité est toujours existant. Si cet outil 

permet de protéger les agriculteurs et favoriser l’installation de nouveaux 

exploitants, il est aussi parfois contraignant, boquant le développement de 

certains village ou changement de destination. Lors d’une précédente réunion 

Monsieur Brun, Vice-Président intercommunal et maire de Naussac-Fontanes 

avait évoqué le fait que parfois les exploitants ne déclaraient pas leur cessation 

d’activité bien qu’elle soit effective pour des raisons fiscales. Les périmètres de 

réciprocités étant toujours actifs, ceux-ci bloqueraient aujourd’hui de 
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nombreux projet y compris des projets de changement de destination qui 

entreraient pleinement dans l’objectif ZAN. De plus actuellement la 

désaffectation des bâtiments agricoles restent dépendante de la volonté du 

propriétaire, même s’il n’est plus exploitant. 

Monsieur Chevrier propose que ses services examinent cette problématique 

liée au RSD. 

 

En fin de réunion une question est posée par Monsieur Chevrier vis-à-vis de la 

zone d’activité des Choisinets, il indique à la collectivité que le PA n’est plus 

valable puisque qu’il avait été attaqué. Dans le cadre de la déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLUi portant sur la régularisation de 

la zone d’activité des Choisinets, il sera nécessaire de redéposer un PA. 

 

 

 

Conclusion de la présentation 

 

Monsieur CHABALIER remercie les services de l’état et de la préfecture pour 

leur investissement.  

Monsieur Chevrier remercie également la Communauté de Communes pour 

ce partage d’informations. 

 

Annexe : Support de présentation avec cartographie de l’espace urbanisé à 

Langogne. 

 

Cartographies de l’espace urbanisé à Langogne : 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal  

Communauté de Communes Haut Allier Margeride 

Réunion du 08 avril 2025 
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Ordre du jour – Réunion de présentation du projet de PLUi aux PPA 
avant arrêt  

  

 

Présentation du projet de Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la 

Communauté de Communes Haut Allier Margeride. 

 

Compte rendu 
NB : seuls les points de débat de la réunion sont repris dans le présent compte-rendu ; auquel 

est annexé le diaporama utilisé dans le cadre de la présentation. 

 

Introduction 

M. Francis CHABALIER ouvre la séance en remerciant les participants, les 

services de l’État et le bureau OC’TEHA pour leur engagement. Il souligne 

l’ambiance de travail sereine et constructive, et rappelle que l’urbanisme est 

un enjeu fondamental pour le territoire, notamment en lien avec les 

problématiques de logement, de démographie médicale, et de maintien des 

services publics comme les écoles rurales. 

 

Présentation du projet 

M. BLANC (OC’TEHA) détaille la philosophie du PLUi et salue la mobilisation des 

PPA. Il rappelle la disponibilité du bureau pour répondre à toute question 

jusqu’à l’arrêt du projet. 

Mme TILLARD BLONDEL (DDT) salue l’avancée du document et son intégration 

intercommunale. Elle souligne les points suivants : 

• Langogne joue un rôle structurant à l’échelle supra-territoriale. 

• L’itinéraire de la RN 88 et le traitement du Lac de Naussac sont 

pertinents. 

• Le Schéma relatif à l’AEP en cours permettra de compléter les éléments 

du PLUi. 

• La suppression des effets de la Loi Littoral sur le Lac est actée via son 

recalcul de surface, mais la Loi Montagne continue de s’appliquer. 

Des points de vigilance sont néanmoins exprimés : 

• Le PADD semble trop optimiste sur les projections démographiques et 

leur traduction en logements. 

• Le diagnostic environnemental est incomplet (séquence ERC, étude de 

densification manquantes). 

• Le PLUi devra montrer sa compatibilité avec le SAGE Haut Allier. 

• La trajectoire de consommation foncière à 40 % est jugée insuffisante. 

• Le projet Rondin Parc nécessite une étude environnementale renforcée 

et un argumentaire plus solide. 
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Focus : Projet "Rondin Parc" 

Ce projet, situé dans la bande des 300 m du Lac de Naussac, fait débat. 

• Position de la Communauté de Communes : 

o Soutien affirmé au projet par M. CHABALIER. 

o Importance stratégique pour le développement touristique 

(accueil de groupes, maintien de la base nautique, activités 

scolaires). 

o Volonté de distinguer la zone "côte sauvage" de la zone urbaine 

de Naussac. 

• Position de l’État : 

o La zone est soumise à la Loi Montagne. 

o Une dérogation à la bande des 300 m est envisageable pour la 

partie "base nautique" (poste de secours, école de voile). 

o Le projet d’hébergement est plus problématique. 

o La CDNPS devra être saisie (prévue le 5 mai). 

o Nécessité de renforcer l’évaluation environnementale (zoom sur le 

secteur, faune/flore), justifier la spécificité locale, et associer le 

CAUE pour la qualité architecturale et paysagère. 

• Interventions complémentaires 

o M. COLLANGE et plusieurs élus expriment leur soutien à un projet 

structurant mais raisonnable, qui répond à un besoin concret 

d’hébergements. 

o Mme CHARBONNIER (CCI) indique que son collègue spécialisé en 

projets touristiques est à disposition du porteur de projet. 

 

Conclusion de la présentation 

 

M. CHABALIER, appuyé par OC’TEHA, conclut en prenant acte des remarques. 

Il annonce que : 

• Le dossier du projet "Rondin Parc" sera renforcé (argumentaire, 

évaluation environnementale). 

• La date d’arrêt du PLUi pourrait être repoussée à mi-mai, pour intégrer 

les éléments attendus. 

• Le passage en CDNPS sera préparé avec rigueur afin d’assurer la solidité 

juridique du PLUi. 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal  

Communauté de Communes Haut Allier Margeride 

Réunion du 15 janvier 2026 
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Ordre du jour – Réunion de présentation du projet de PLUi aux PPA 
avant approbation  

  

 

• Le déroulé de la phase de consultation : PPA / enquête publique 

 

• Les principaux points relevés et les modifications apportées 

 

• La suite : le calendrier d’approbation / mise en œuvre du PLUi 

 

Compte rendu 
NB : seuls les points de débat de la réunion sont repris dans le présent compte-rendu ; auquel 

est annexé le diaporama utilisé dans le cadre de la présentation. 

 

Introduction 

M. Francis CHABALIER ouvre la séance en remerciant les participants et invite 

à un tour de table. 

 

Il rappelle ensuite que le territoire du Haut Allier a porté le premier PLUi de 

France, ce qui constituait une démarche ambitieuse pour l’époque. Le 

territoire communautaire s’inscrit dans une programmation volontariste. Une 

évolution intermédiaire, à la suite de la déclassification du territoire au regard 

de la loi Littoral, a permis de planifier l’aménagement de la zone d’activités 

des Choisinets. 

 

La présente révision générale du PLUi constitue une procédure fondamentale 

pour le territoire. Elle permettra notamment d’intégrer les communes de Bel-Air 

– Val-d’Ance et Saint-Bonnet-Laval, ce qui contribuera à lever les freins liés à 

l’application du RNU. 

 

Ce nouveau PLUi devrait introduire de nombreux assouplissements. M. 

CHABALIER souligne la qualité du climat de travail, serein et constructif, autour 

du projet de territoire. Celui-ci vise un gain d’environ 400 habitants à l’horizon 

2035, un objectif ambitieux mais mesuré. 

 

Le PLUi intègre les dispositions de la loi Climat et Résilience ainsi que la 

trajectoire vers le zéro artificialisation nette (ZAN) à l’horizon 2050. M. 

CHABALIER rappelle toutefois que cette contrainte ne prend pas suffisamment 

en compte les spécificités des territoires ruraux par rapport aux territoires 

urbains. La sobriété foncière a néanmoins été retenue comme fil conducteur 

de la procédure. 
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À cela s’ajoute une politique volontariste de reconquête des centres-bourgs 

et villages. M. CHABALIER indique que 80 dossiers ont été déposés en 2024, ce 

qui constitue un très bon résultat. 

 

Concernant le volet eau et assainissement, M. CHABALIER rappelle qu’un 

travail important est mené en parallèle de la procédure de PLUi. Les schémas 

en cours d’élaboration, consécutivement au transfert de compétence, seront 

intégrés au PLUi après son approbation, par voie de mise à jour. Ces travaux 

portent notamment sur la gestion de la ressource, les interconnexions visant à 

sécuriser l’alimentation, ainsi que l’optimisation des réseaux, dans une optique 

d’économie de la ressource. 

 

M. BLANC précise que le projet de PLUi a été soumis au prestataire en charge 

de la révision du schéma d’alimentation en eau potable, lequel a confirmé 

l’adéquation du projet avec la ressource disponible. M. CHABALIER indique par 

ailleurs que les besoins liés au développement projeté sont très largement 

couverts par la retenue du lac de Naussac. 

 

M. CHABALIER remercie enfin l’ensemble des Personnes Publiques Associées 

pour leur contribution et leur implication tout au long de la procédure. 

 

 

Présentation des évolutions apportées au projet de PLUi arrêté 

M. BLANC (OC’TEHA) présente ensuite les évolutions apportées au PLUi à la 

suite des contributions des Personnes Publiques Associées ainsi que de 

l’enquête publique. 

M. BLANC rappelle les règles relatives aux extensions et annexes des 

constructions situées en zones A et N, lesquelles ont été validées en CDPENAF. 

L’extension des constructions à usage d’habitation est autorisée sous 

conditions, avec des seuils clairement définis : 

• 100 % de l’emprise au sol pour les bâtiments existants de moins de 50 m² ; 

• 50 % de l’emprise au sol pour les bâtiments de 50 à 100 m² ; 

• 30 % de l’emprise au sol pour les bâtiments de 100 m² et plus ; 

• dans la limite de 250 m² d’emprise au sol totale (construction existante 

et extensions comprises). 

Les annexes sont également autorisées, sous réserve du respect des conditions 

cumulatives suivantes : 

• être situées à proximité immédiate de la construction principale ; 
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• présenter une emprise au sol totale inférieure à 50 m² (hors piscines et 

bassins) ; 

• ne pas générer la création d’une nouvelle résidence principale ou 

secondaire (hors chambres d’hôtes). 

M. SOLIGNAC s’interroge sur le fait que le PLUi ne serait pas « plus blanc que 

blanc » en matière de sobriété foncière, prenant pour exemple la commune 

d’Agde, fortement consommatrice d’espaces agricoles, naturels et forestiers. 

En réponse, M. BLANC rappelle le calendrier réglementaire de mise en 

compatibilité avec la loi Climat et Résilience, à savoir 2027 pour les SCoT et 

2028 pour les PLU. 

Il précise que le PLUi est compatible avec les volumes de consommation 

foncière autorisés pour le territoire, lesquels sont très largement inférieurs à ceux 

observés sur des territoires tels que la commune d’Agde. Malgré ce cadre 

contraint, M. BLANC indique que les élus ont trouvé un équilibre permettant 

d’assurer le développement du territoire. Le PLUi offre ainsi des capacités 

d’accueil adaptées aux ambitions du territoire. 

Mme BRISSON, représentant la Région Occitanie, concède que l’exercice de 

mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec la loi Climat et 

Résilience constitue un exercice complexe. Elle rappelle qu’une 

territorialisation des objectifs a été réalisée à l’échelle de la Région Occitanie, 

attribuant des ambitions plus élevées aux territoires les plus dynamiques. 

Toutefois, malgré cette territorialisation, l’ensemble des acteurs ne s’y retrouve 

pas pleinement. 

 

Elle souligne que le territoire du Haut Allier Margeride se voit attribuer l’un des 

objectifs de consommation foncière les plus faibles de la Région Occitanie. 

 

Mme BRISSON indique par ailleurs que la présentation des données relatives à 

la consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers (ENAF) dans le 

rapport de présentation du PLUi mériterait d’être plus détaillée et davantage 

explicitée. 

 

M. BLANC rappelle ensuite que le PLUi est un document évolutif, et invite les 

élus à suivre attentivement les évolutions du territoire afin de travailler 

activement à la mobilisation du foncier constructible prévu par le PLUi. Il 

précise que, si les choix opérés ne s’avéraient pas suffisamment efficaces pour 

accompagner le développement du territoire, il conviendrait d’être réactif, 

notamment en procédant, le cas échéant, à des classements ou 

déclassements de terrains, afin de pallier d’éventuels blocages fonciers. 
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Conclusion de la présentation 

 

M. BLANC indique que les évolutions apportées au projet de PLUi arrêté seront 

présentées et discutées lors de la conférence intercommunale du 22 janvier 

2026. 

 

Enfin, le PLUi sera proposé à l’approbation du conseil communautaire le 29 

janvier 2026. 
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Plan Local d’Urbanisme intercommunal  

Communauté de Communes Haut Allier Margeride 

Procès-verbal de la Conférence intercommunale du 22 janvier 2026 

 

Ordre du jour – Révision du PLU intercommunal 

                           Conférence intercommunale des Maires 
  

 

Invité : Monsieur Geoffray BLANC (Chargé d’études principal en Urbanisme au 

bureau d’études OC’TEHA) 
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Introduction 

 

La conférence intercommunale des maires s’est tenue le jeudi 22 janvier 2026 

de 14h00 à 15h30. Elle a permis de présenter et d’échanger sur les principales 

évolutions prévues dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi), ainsi 

que sur les éléments issus du procès-verbal de synthèse du commissaire-

enquêteur. L’objectif de cette réunion était de recueillir les avis des élus et de 

clarifier le positionnement de la collectivité sur les différentes requêtes 

formulées lors de l’enquête publique. 

Le support de présentation est annexé au présent procès-verbal.  

 

Les avis des Personnes Publiques Associées 

 

Au regard de la remarque formulée par les services de l’État dans le cadre de 

l’avis des PPA, les élus ont décidé de supprimer le secteur Nenr des Choissinets 

et de rétablir, sur le secteur destiné à l’accueil des gens du voyage, la 

réglementation issue du PLUi en vigueur. 

Rapport et conclusions du commissaire-enquêteur 

 

Monsieur BLANC a présenté chaque requête formulée lors de l’enquête 

publique, ainsi que le projet de réponse au procès-verbal de synthèse. Les élus 

ont été invités à se prononcer sur ces propositions. Certaines requêtes ont fait 

l’objet de discussions approfondies, détaillées ci-dessous  

 

• Hameau de Barres - Langogne 

Le pétitionnaire souhaite le maintien du STECAL (Nh). 

 

Réponse commune formulé par les élus : le précédent PLUi avait recours 

aux secteurs Nh dans un contexte réglementaire plus souple, visant à 

permettre la production de logements, y compris en secteurs peu 

denses, avec des objectifs de sobriété foncière moins contraignants. 

La révision générale du PLUi s’inscrit dans un cadre profondément 

renouvelé, marqué par la loi Climat et des objectifs chiffrés de 

production de logements et de réduction de la consommation 

d’espaces agricoles et naturels. Cette évolution a conduit la collectivité 

à adopter une approche plus sélective du zonage, en privilégiant les 

secteurs proches des centralités et limitant l’étalement de l’habitat. 

Le PLUi procède ainsi à une réévaluation globale du zonage, sans droit 

acquis au maintien des classements antérieurs, notamment des STECAL. 

Ces derniers constituent un outil dérogatoire à usage strictement 
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exceptionnel, destiné à accompagner des projets identifiés ou des 

activités économiques isolées, et non à pérenniser des situations 

résidentielles en zone agricole. En l’absence de projet concret et 

opérationnel, le maintien d’un STECAL n’est pas justifié, d’autant que leur 

multiplication fragiliserait la solidité juridique du PLUi. Par ailleurs, toute 

création de STECAL nécessite un passage en CDPENAF, impossible à ce 

stade avancé de la procédure. 

L’évolution récente de la législation permet désormais l’adaptation 

raisonnée des constructions d’habitation existantes en zone agricole 

sans recourir à un STECAL. Le règlement du PLUi autorise ainsi, sous 

conditions, des extensions encadrées et la création d’annexes, dans des 

seuils précis garantissant une évolution maîtrisée du bâti existant. 

Enfin, si un projet précis et justifié devait émerger après l’approbation du 

PLUi, une évolution du zonage pourrait être envisagée ultérieurement 

dans le cadre d’une procédure de modification juridiquement 

sécurisée. 

 

• Hameau du Cheylaret - Langogne 

Le pétitionnaire souhaite avoir les raisons de la délimitation de la zone A. 

 

Réponse commune formulé par les élus : Les doléances formulées dans 

le cadre de la procédure ont été pleinement prises en compte et ont 

fait l’objet de réponses explicites de la part de la collectivité, notamment 

au moyen d’éléments cartographiques précisant la position des élus sur 

les secteurs concernés. 

Concernant plus spécifiquement la parcelle ZB73, le maintien de son 

classement en zone Ap a été apprécié au regard des décisions 

administratives récentes, en particulier l’autorisation d’urbanisme 

délivrée le 17 novembre 2025 (PC n°04808025 A0018) pour un projet situé 

sur la parcelle ZB70. 

Le zonage retenu pour la parcelle ZB73 s’inscrit ainsi dans une logique de 

cohérence territoriale et de prise en compte des autorisations existantes, 

sans préjuger d’évolutions ultérieures. Il est rappelé que la présentation 

d’un projet concret, argumenté et compatible avec les orientations du 

PLUi pourra, le cas échéant, conduire à l’examen d’une évolution du 

zonage dans le cadre d’une procédure adaptée. 

 

• Hameau d’Ancette – Bel-Air-Val-d’Ance 

La pétitionnaire demande des précisions sur la réponse apportée. 
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Réponse commune formulé par les élus : Suite à la requête relative au 

classement des parcelles D525, D526, D474 et D476 à Bel Air Val d’Ance, 

la collectivité précise les motifs du zonage retenu dans le PLUi révisé. 

La parcelle D474 est située dans le périmètre de réciprocité d’un 

bâtiment d’élevage existant. Son classement en zone Ap vise à préserver 

l’activité agricole et à éviter tout conflit d’usage, conformément à la 

«limite agricole » identifiée dans la fiche-secteur du hameau. Ce zonage 

n’est donc pas remis en cause. 

La parcelle D476 est, quant à elle, partiellement concernée par ce 

même périmètre de réciprocité agricole et par un aléa inondation 

identifié dans l’atlas des risques. La combinaison de ces contraintes 

justifie son classement en zone Ap, maintenu par la collectivité. 

S’agissant des parcelles D525 et D526, déjà bâties, le règlement de la 

zone Ap autorise sous conditions les extensions et annexes des 

constructions existantes. Ces possibilités sont strictement encadrées afin 

de garantir l’absence de gêne pour les activités agricoles voisines, 

conformément au principe de réciprocité, cette absence devant être 

démontrée lors de toute demande d’autorisation d’urbanisme. 

Ainsi, le maintien du classement en zone Ap repose sur la prise en 

compte des enjeux agricoles, des contraintes réglementaires et des 

risques naturels identifiés, conduisant la collectivité à confirmer le zonage 

arrêté dans le PLUi révisé. 

 

Conclusions 

 

La conférence a permis de clarifier les orientations du PLUi et de recueillir l’avis 

des élus sur les différentes requêtes.  

 

L’ensemble des décisions prises lors de cette réunion sera intégré dans le PLUi. 
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Déroulé de la réunion

1. Le déroulé de la phase de consultation : PPA / enquête publique

2. Les principaux point relevés et les modifications apportées

3. La suite : le calendrier d’approbation / mise en œuvre du PLUi



1. Le déroulé de la phase de consultation : 
PPA et enquête publique
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La phase de consultation du PLUi : mise en œuvre 
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ARRET du 

PLUi 

14 mai 2025

Consultations Enquête publique Approbation 

Juin Août

Saisine des communes 
pour avis (3 mois) 
8 délibérations 
favorables
2 communes n’ont pas 

émis d’avis (Bel-Air-Val 

d’Ance et Saint-Bonnet-

Laval)

24 octobre

Saisine des PPA/PPC 
pour avis (4 mois max)

Préparation du mémoire 

en réponse 

26 novembre

Echange avec les communes sur 
les demandes des PPA  

Fin décembre

RU PPA 

19 juin passage en CDNPS
(création d’une UTN locale pour un

projet touristique (Rondin Parc à

Naussac-Fontanès))

Septembre / Octobre

Préparation enquête publique

Démarrage de 
l’enquête publique

Clôture de l’enquête 
publique

Réception du rapport et 
des conclusions

25 juin passage en CDPENAF 
(Impact AOP, consommation de

l’espace, règles extensions/annexe

zones A et N, STECAL, dérogation

au principe d’urbanisation limitée)



2. Les principaux points relevés et
les modifications apportées
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC
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Avis reçus (17)

• Toutes les communes du territoire

sauf Bel-Air-Val-d’Ance et Saint-

Bonnet-Laval

• MRAe

• Préfecture

• CDNPS

• CDPENAF

• Chambre d’agriculture

• INAO

• Chambre de Commerce et

d’Industrie (CCI)

• Chambre des Métiers et de

l’Artisanat (CMA)

• Région Occitanie

Ont également été consultés et n’ont pas émis d’avis

(15)

• Communes de Bel-Air-Val-d’Ance et Saint-Bonnet-

Laval

• Département de la Lozère

• UDAP

• ARS

• CRPF

• CC des Pays de Cayres Pradelles

• CC de la Montagne d’Ardèche

• CC Mont Lozère

• CC Randon Margeride

• CC des Rives du Haut Allier

• Office National des Forêts de la Lozère

• SNCF

• CAUE

• Association Lozérienne pour l’Etude et la

Protection de l’Environnement (ALEPE)

Synthèse avis PPA/PPC



2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la MRAe et de la CDNPS
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Avis de la MRAe

Courrier en date du 08 septembre 2025 :
« Information sur l’absence d’observation dans le délai sur la révision générale du plan local
d’urbanisme intercommunal de la Communauté de communes du Haut Allier Margeride (Lozère) »

Avis de la CDNPS

Compte-rendu de la réunion du 19 juin 2025 : Création d’une UTN locale sur le secteur de Rondin
Parc (Naussac-Fontanès)

« La commission émet un avis favorable à l’unanimité. »



2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la CDPENAF/INAO ainsi que des réponses apportées

Avis de la CDPENAF

➢ Pour avis conforme

▪ Incidence du PLUi sur la zone AOP : Avis FAVORABLE

➢ Pour avis simple

▪ Réduction des surfaces naturelles, agricoles et forestières : Avis FAVORABLE

▪ Ouverture à l’urbanisation des zones agricoles ou naturelles : Avis FAVORABLE

▪ Dérogation au principe d’urbanisation limitée : Avis FAVORABLE

▪ Possibilité de réaliser des extensions ou annexes des bâtiments existants en zones A et N : Avis FAVORABLE

▪ Délimitation des STECAL : Avis FAVORABLE – « Invite néanmoins la collectivité à s’assurer que le zonage ou la

définition des STECAL permet, sauf en cas de contraintes naturelles majeures, les extensions de bâtiments

agricoles ou le développement d’activités annexes aux exploitations agricoles, notamment dans le cadre de

démarches de diversification. »

+ Avis INAO
Avis FAVORABLE 

Réponses apportées : rappel de la méthodologie utilisée dans le cadre de la révision du PLUi

• Classement de toutes les exploitations agricoles (bâtiments existants ou en projet) en zone A (sauf exceptions :

bâtiments situés au cœur des bourgs, isolés, mal desservis ou enjeu environnemental / paysager).

• Règlement de la zone A permet le développement d’activités annexes et de diversification des exploitations.

• STECAL définis de façon ciblée (atour des activités existantes), afin de répondre à des besoins localisés sans

remettre en cause la vocation agricole et naturelle du territoire.

• Méthodologie globale pour définir la zone A repose sur le croisement des enjeux agricoles, paysagers,

environnementaux, de prévention des risques et de protection des ressources, garantissant une sectorisation

cohérente et adaptée aux réalités locales.

8PLUi – CC Haut Allier Margeride

Autre remarque : « absence du fuseau de la RN88 »
→ Réponse de la collectivité : Le fuseau de la RN88 sera intégré dans les annexes du PLUi
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de l’Etat ainsi que des réponses apportées

Avis de l’Etat

Observations générales Réponses apportées

Consommation d’espaces :

améliorer la visibilité du bilan de la

consommation d’espace, affiner le
bilan de la consommation et

préciser les raisons du différentiel

entre l’observatoire national et la

consommation effective

• Avant l’approbation : Mise à jour du tableau inventoriant les différentes périodes

d’analyse de la consommation foncière pour fournir une présentation

synthétique et précise de la consommation ENAF.

• Justification du différentiel observé : cf. notamment anomalie sur la commune

de Chastanier où le Portail national de l’artificialisation des sols identifie 2,8 ha

consommés en 2022 (mais aucune autorisation d’urbanisme recensée sur DIDO

ou dans fichiers locaux). Pour assurer la fiabilité de la donnée, la méthode
SITADEL / DIDO a été retenue pour la période 2021-2025.

Prise en compte de la ressource en

eau et de l’assainissement :

améliorer l’articulation entre la

révision du PLUi et les travaux en

cours à l’échelle communautaire,

clarifier l’adéquation des besoins

avec la disponibilité de la ressource,

apporter des solutions aux

problématiques rencontrées

localement en termes

d’assainissement collectif, veiller à

l’intégrer l’étude HMUC, s’assurer de
l’exhaustivité de la donnée « zone

humide »

• Projet de PLUi révisé s’est appuyé sur les derniers éléments fournis par le

prestataire en charge de l’élaboration du schéma directeur d’alimentation en

eau potable : celui-ci confirme l’adéquation besoins / ressource. Toutes les

données disponibles ont été intégrées. Dès approbation dudit schéma , il sera

annexé au PLUi.

• Assainissement : STEP présentent globalement une capacité suffisante pour

répondre aux besoins. Le caractère vétuste de certaines installations a été mis

en évidence par l’état initial. Ceci appelle à la vigilance et sera suivi dans le

cadre de la mise en œuvre du document. Le règlement écrit du PLUi prévoit des

dispositions en termes de gestion des eaux usées (rejet interdit dans le milieu

naturel par exemple).

• L’étude « Hydrologie, Milieux, Usages et Climat » (HMUC) sera analysée pour

éventuellement compléter le PLUi avant son approbation.

• Correction du dossier de façon à indiquer que le SDEE n’exerce pas la
compétence assainissement collectif (elle est portée par les communes).

• Comparaison entre l’inventaire ZH réalisé dans le cadre du SAGE Haut Allier et

les 581,44 ha de ZH identifiés dans le PLUi. Le cas échéant l’identification du PLUi

sera complétée afin de s’assurer de la complétude de la donnée.
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de l’Etat ainsi que des réponses apportées

Avis de l’Etat

Observations générales Réponses apportées

Prise en compte des milieux naturels :

bien que présente, elle mérite d’être

étayée sur certains points (espaces

naturels et agricoles, ressource en

eau, UTN)

Rappel de la méthodologie utilisée pour décliner la séquence ERC dans le cadre

de la révision du PLUi : identification des habitats par photo-interprétation, étude

de leur fonctionnalité à partir de la bibliographie, inventaires de terrain,

préconisations en fonction des enjeux relevés. Analyse proportionnelle aux

caractéristiques du projet et à l’échelle du PLUi.

PLUi de 2014 a la valeur de PLH /

SCoT. La CC ayant vu son périmètre

modifié en 2017, le PLUi perdra sa

valeur de PLH / SCoT lors de son
approbation.

Le rapport de présentation sera complété en ce sens.

Prise en compte du tracé de la

déviation de la RN88

Traduction par la mise en place d’emplacements réservés sur son emprise avant

l’approbation du PLUi.

Bande des 300 mètres de protection

des parties naturelles des rives des

lacs de Montagne pour le lac de

Naussac : à faire apparaître sur les

plans de zonage

Les pièces réglementaires seront complétées afin d’indiquer la bande des 300

mètres de protection des rives naturelles du Lac de Naussac.

Risque inondation : supprimer la

mention CIZI et la remplacer par

l’AZI. Corriger la date d’approbation

du PPRi.

Ces éléments seront corrigés

Risque mouvement de terrain :
compléter les informations déjà

présentes (diagnostic stabilité des

escarpements rocheux sur la butte

surplombant le village de Luc, plan

recolement des travaux de

confortement de la falaise sous le

château, etc.)

Le rapport sera complété.
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de l’Etat ainsi que des réponses apportées

Avis de l’Etat

Observations générales Réponses apportées

Risques technologiques : apporter des

compléments d’informations sur le risque

TMD et le rupture totale du barrage de

Naussac.

Le rapport de présentation sera complété.

Lisibilité des fiches-secteurs : à améliorer

(cf. couleur similaire entre Ua et zone

rouge des zones inondables concernées

par un aléa fort) + faire apparaître l’AZI

Les fiches secteurs seront complétées et la lisibilité du risque améliorée.

Reporter sur les différentes cartes, la

zone soumise à l’aléa chute de blocs et

de pierres (Luc)

Les fiches secteurs seront complétées.

Règlement écrit :

- Risque d’inondation : prendre en

compte l’aléa identifié par l’AZI (si pas

de PPRI) + faire référence à la

stratégie départementale relative à la

prise en compte du risque inondation

dans les documents et demandes

d’urbanisme

- Risque de mouvements de terrain :

compléments sur la réglementation

applicables aux secteurs soumis à

RGA + mentionner le risque de chutes
de blocs et de pierres sur la commune

de Luc

Le règlement écrit sera complété.
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de l’Etat ainsi que des réponses apportées

Avis de l’Etat

Observations générales Réponses apportées

Documents graphiques : ajout de l’AZI

pour les zones non couvertes par un PPRi

(différents lits) + emprise de l’AZI pour les

zones couvertes par PPRi + zone soumise

à chutes de blocs et de pierres (Luc)

+ signaler le décalage possible entre les

données « risques » et le fond cadastral.

Le règlement graphique sera complété, et la légende sera mise à jour afin de

tenir compte du décalage probable.

Annexes « risques » : compléments à

apporter pour assurer l’exhaustivité de la
donnée

Les annexes seront complétées avec les éléments présentés.

Règlement écrit : modification du

croquis illustrant la définition de la

surface plancher

La collectivité propose de modifier le croquis présent dans le règlement écrit.

Par conséquent, la rédaction du règlement écrit du PLUi sera complétée

comme suit, afin de lever toutes ambiguïtés et de préciser que les secteurs Ua

doivent être considérés comme une identification au titre du L151.19 du CU :

Extrait article U1 (mention souligné ajoutée):

« En secteurs Ua, les démolitions sont soumises à un permis de démolir,

conformément à leur intérêt patrimonial et paysager, selon l’article L151.19 du

CU. »

La même précision sera apportée à l’article 1 du 5 du Titre 2 du règlement

(Article 1 : Règles relatives aux ensembles bâtis à protéger au titre de l’article

L151-19 du Code de l’urbanisme).
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la Chambre d’Agriculture ainsi que des réponses 
apportées

Avis de la Chambre d’Agriculture

Avis FAVORABLE, « sous réserve que toutes les demandes agricoles soient examinées avec grande attention »

• Les observations ayant fait l’objet d’un ajustement dans le document portent sur le règlement écrit :

• Titre 2 – Prescriptions applicables à l’ensemble du territoire :

✓ Article 6.1 « Affouillement et exhaussement » : Complément dans la rédaction initiale de

façon à préciser que : « Sont autorisés à condition d’être compatibles avec la vocation de

la zone, les affouillements et exhaussements nécessaires à la gestion des eaux ou à la

réalisation de projets de terrasses dans les zones A, Ap et N, dans le strict respect de la

réglementation en vigueur ».

✓ Stationnement : « En zone A, pour les unités d'exploitation, il sera nécessaire recommandé

de mettre en place des accès et des aires dédiées à la circulation, au stationnement et aux

manœuvres des engins agricoles, afin d’éviter toute perturbation ou manœuvre sur le

domaine public (alvéoles, aires de stationnement, etc.). »

Les demandes particulières évoquées seront réexaminées à l’issue de l’enquête publique, en fonction des

contributions déposées et des éléments complémentaires fournis par les exploitants.

La Communauté de communes confirme ainsi son engagement à analyser avec attention chaque

demande issue de l’enquête publique, afin de trouver un équilibre entre la protection du foncier agricole,

la préservation des paysages sensibles et la modernisation des exploitations.
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la Chambre d’Agriculture ainsi que des réponses 
apportées

Avis de la Chambre d’Agriculture (suite)

• Les observations ayant fait l’objet d’un ajustement dans le document portent sur le règlement écrit :

• Titre 5 – Prescriptions applicables à la zone A

✓ Introduction : « Dans tous les cas, les occupations et utilisations du sol autorisées, doivent être

compatibles avec la vocation de la zone, ne pas compromettre l’activité agricole et la qualité
paysagère et/ou environnementale du site. » → « Dans tous les cas, les occupations et utilisations du

sol autorisées, ne doivent pas être incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole, pastorale

ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées; et ne doivent pas porter atteinte à la

sauvegarde des espaces naturels et des paysages. »

✓ A1 : Le règlement sera complété de façon à indiquer que les constructions et installations entrant

dans la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés »

sont autorisées sous la condition suivantes : « qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice

d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées, et qu’elles

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. »

• Titre 6 – Prescriptions applicables à la zone N

✓ Introduction : « Dans tous les cas, les occupations et utilisations du sol autorisées, doivent être

compatibles avec la vocation de la zone, ne pas créer de gêne supplémentaire à l’activité agricole
et ne pas compromettre la qualité paysagère et/ou environnementale du site.» → « Dans tous les

cas, les occupations et utilisations du sol autorisées, ne doivent pas être incompatibles avec

l’exercice d’une activité agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées ;

et ne doivent pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. »

✓ N1 : Le règlement sera complété de façon à indiquer que les constructions et installations entrant

dans la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés »

sont autorisées sous la condition suivantes : « qu’elles ne sont pas incompatibles avec l’exercice

d’une activité agricole, pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées, et qu’elles

ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. »
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la Région ainsi que des réponses apportées

Avis de la Région Occitanie

Les remarques de la région relèvent globalement de dispositions d’ordre général et porte principalement sur :

Observations générales Réponses apportées

Recommande d’ajouter une carte de

l’armature urbaine dans le PADD
Carte déjà intégrée dans la version arrêtée du PLUi révisé.

En termes de sobriété foncière : objectif

de production de 20% des logements

neufs en densification de la tache urbaine

(faible), proposer des formes urbaines plus

denses.

• Traduction de cet objectif plus forte dans le PLUi (71,2% des logements neufs en

densification).

• Chapeau introductif des OAP présente différentes formes résidentielles urbaines : individuels

purs, individuels groupés et petits collectifs ou intermédiaires / collectifs.

• Langogne : 2 OAP imposent 25% de logements collectifs (petits collectifs ou logements

individuels groupés)

• Etc.

En termes de réduction de la

consommation des sols : préciser les

périodes de références pour les objectifs

de réduction de la consommation ENAF,

définition des dents-creuses, non

comptabilisation de la zone commerciale

de Langogne

• Avant l’approbation : Mise à jour du tableau inventoriant les différentes périodes d’analyse

de la consommation foncière pour fournir une présentation synthétique et précise de la

consommation ENAF (cf. avis de l’Etat)

• Rappel de la méthodologie utilisée pour définir et calculer les dents creuses.

• Justification de la non comptabilisation de la zone commerciale : poids supra-

communautaire. Décision de non comptabilisation dans la consommation de la CC validée

avec l’accord du Préfet (réunion du 25.09.2024).

En termes de foncier économique : il

aurait fallu que le PLUi se soit appuyé sur

des principes de recherche de densité

avant d’envisager des futures extensions

Etude de densification réalisée : celle-ci confirment que les marges de manœuvre en matière

de densification du foncier économique sont très limitées.

En termes d’habitat et de logement :

compléter le document avec des

données plus précises en matière de

logement social, de logement

(inter)communal, de logement répondant

aux besoins de publiques spécifiques et

fragiles

Utilisation de toutes les données disponibles. Celles-ci mettent en évidence :

• les fragilités démographiques et sociales du territoire,

• la nécessité d’améliorer l’offre locative,

• et l’importance d’adapter le parc aux besoins des personnes âgées, des ménages 

modestes et des petites tailles de foyers.

La CCHAM se déclare disposée à mobiliser, en partenariat avec les communes et les acteurs

de l’habitat, les différents dispositifs régionaux et européens (FEDER/FSE,NPNRU, Plan Habitat

Durable, reconquête de friches, rénovation du parc social et locatif, dispositifs jeunes et

étudiants), afin d’accompagner la mise en œuvre opérationnelle de cette stratégie.
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la Région ainsi que des réponses apportées

Avis de la Région Occitanie

Observations générales Réponses apportées

En termes de biodiversité : compléter

l’état initial avec des zooms plus précis sur

les secteurs à enjeux telles que les

potentielles zones AU, insérer la trame de

la TVB dans le PADD et intégration de

mesures spécifiques, inventaires précis en

termes d’espèces, etc.

• Réalisation d’inventaires écologiques et formulation de préconisations → intégration autant

que possible dans le PLUi (séquence ERC)

• Fiches-secteurs : visualisation des enjeux à une échelle fine + déclinaison de la séquence

ERC

• OAP continuités écologiques

• Règlement : identifications au L151-23 du CU, classement en secteurs Ap et N, etc.

En termes de gestion de l’eau : absence

de données chiffrées (capacité, qualité),

introduire des règles spécifiques dans le

règlement écrit pour les zones situées dans

les périmètres de protection,

compléments quant à la capacité

d’accueil de la STEP de Saint-Bonnel-Laval

• Projet de PLUi révisé s’est appuyé sur les derniers éléments fournis par le prestataire en

charge de l’élaboration du schéma directeur d’alimentation en eau potable. Toutes les

données disponibles ont été intégrées. Dès approbation dudit schéma , il sera annexé au

PLUi.

• STEP Saint-Bonnet-Laval : choix de zonage, répondant à l’armature urbaine, ne projettent

qu’une offre très limitée en logements afin de ne pas accentuer la pression sur les

équipements existants

• Règlement écrit : encourage la gestion des eaux pluviales, interdit le rejet direct d’eaux

usées dans le milieu naturel, etc.

En termes de transition énergétique :

assouplir les restrictions en matière de PV

au sol et d’éolien, quid de la

méthanisation agricole.

• Identification de secteurs Nenr propices au développement du PV au sol

• OAP « transition énergétique »

En termes de mobilité : invite à inscrire le

projet de contournement de Langogne

comme emplacement réservé

Avant approbation : traduction du fuseau de la RN88 comme emplacement réservé
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2.1 Retour sur les avis des PPA / PPC – Synthèse de l’avis de la CMA, de la CCI et des communes ainsi que
des réponses apportées

Avis de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat

Avis FAVORABLE

Avis des communes
(Auroux, Chastanier, Cheylard-l’Evêque, Langogne, Luc, Naussac-Fontanès, Rocles, Saint-Flour-de-Mercoire)

Avis FAVORABLE

Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie

Avis FAVORABLE
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2.2 Enquête publique : synthèse des modalités d’organisation

Modalités organisationnelles Participation 

Permanences du CE (9 demi-journées dont :
6 au siège de la CC, 2 en mairie de Bel-Ai-Val-
d’Ance et 1 en mairie de Saint-Bonnet-Laval)

85 personnes

Consultation du support numérique 255 visites uniques

2 828 téléchargements dont 70 pour le règlement écrit, 61 pour les

documents administratifs, 60 pour le bilan de la concertation et 60 pour le

zonage de Langogne

Contributions Registre papier : 67

Registre dématérialisé : 28

Courriers : 38

Désignation par le TA d’un commissaire enquêteur titulaire et

d’un commissaire enquêteur suppléant

Rappel sur les modalités d’organisation et présentation de la participation

Motifs de l’enquête publique

➢ Révision générale du PLUi, emportant

élaboration pour les communes de Bel-Air-

Val-d’Ance et Saint-Bonnet-Laval

101 contributions hors doublons
Nb : 1 contribution (=1 ou plusieurs 

demandes)

Synthèse des observations formulées :

➢ Demandes de changement de destination

➢ Modifications de la zone A

➢ Ajout de secteurs constructibles (essentiellement en

extension)

➢ Demande d’ajustements d’OAP

➢ Remarques générales sur le PLUi

14,0 12,8

0,0

5,8

31,4

8,1

3,5
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3,5 3,5 3,5
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2.3 Conclusions du commissaire-enquêteur

→ Principaux points relevés 

▪ Avis favorable concernant le projet de révision du PLUi, assorti des 11 réserves suivantes :

1. L’intégration des chiffres de la ressource en eau sur la Communauté de communes
Le PLUi s’est appuyé sur les premiers éléments transmis par le prestataire chargé de l’élaboration
du schéma directeur d’alimentation en eau potable, confirmant la disponibilité de la ressource
et l’adéquation du projet de développement avec cette dernière. L’accueil projeté de
population et le développement de l’urbanisation ont ainsi été conditionnés à la présence de
réseaux d’adduction d’eau potable à proximité des secteurs à urbaniser. Les éléments définitifs
ne seront disponibles qu’une fois le schéma directeur approuvé. Celui-ci sera annexé au PLUi

une fois approuvé (a priori courant 2026).

2. L’intégration sur les documents graphiques de Langogne et de Saint-Flour-de-Mercoire du fuseau
du contournement de Langogne et de la totalité des emplacements réservés

Le fuseau du contournement de Langogne sera annexé au PLUi avant son approbation. De plus,
des emplacements réservés seront mis en place sur l’intégralité de son tracé (intégré au dossier
d’enquête publique).
✓ ER n°54 : 16,81 ha (Langogne)
✓ ER n°55 : 50,74 ha dont 49,10 ha sur la commune de Langogne et 1,64 ha sur la commune de

Saint-Flour-de-Mercoire
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2.3 Conclusions du commissaire-enquêteur

▪ Avis favorable concernant le projet de révision du PLUi, assorti des 11 réserves suivantes :

3. Une demande modificative de la dérogation en vertu de l’article L122-7 du CU pour le camping
de Rondin Bois

Proposition de modification de zonage

(réponse au PV de synthèse)

Transfert de Nt à Ut
(tous les réseaux
présents) + extension
sur A17 et A18 pour
tenir compte des
installations existantes

CU opérationnels
accordés pour les
parcelles A912, A914
et A915. PC en cours
d’instruction sur A915.

Parcelles A913, A908,
A911, A910 et A9144
= bâties. Reprise du
périmètre du PLUi
avant révision.

Maintien du zonage du PLUi arrêté au regard de la réserve du

commissaire-enquêteur

Le secteur Nt a fait l’objet d’un passage en CDNPS au titre de

l’article L122-7 du CU avant l’arrêt du PLUi (site existant en

discontinuité). Périmètre « arrêté » validé par la CDNPS.



▪ Avis favorable concernant le projet de révision du PLUi, assorti des 11 réserves suivantes :

4. En annexe les cartes de l’atlas des zones inondables pour les communes de Bel-Air-Val-d’Ance,
Cheylard-l’Evêque, Naussac-Fontanès, Rocles et Saint-Flour-de-Mercoire

Pour l’ensemble des communes non couvertes par un PPRi, les zones inondables identifiées par
l’Atlas des Zones Inondables seront reportées à titre informatif dans les plans de zonage avant
l’approbation du PLUi. L’annexe 6.9.2.6 dédiée au risque d’inondation sera également
complétée avec des cartes faisant apparaître la donnée de l’AZI pour les communes
concernées.(hors PPRi).

5. L’information aux propriétaires privés de la mise en place d’emplacements réservés (surface
concernée) et OAP sur leurs parcelles

L’enquête publique a permis à tous les administrés du territoire (propriétaires ou non), mais
également aux personnes ne résidant pas au sein de la CCHAM (registre numérique), de
s’informer sur la révision générale du PLUi et les outils réglementaires associés, dont les
emplacements réservés et les OAP. La Communauté de communes ne souhaite pas réaliser de

communication spécifique à destination des propriétaires concernés par les emplacements
réservés et les OAP, l’enquête publique leur ayant permis, s’ils le souhaitaient de se renseigner
sur le devenir de leur propriété.

6. La prise en compte du périmètre de protection modifié de Langogne
Le dossier de PLUi sera ajusté avant son approbation afin de tenir compte de la servitude en
vigueur (cf. périmètre de protection modifié en lien avec les monuments historiques du bourg
de Langogne).
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2.3 Conclusions du commissaire-enquêteur



▪ Avis favorable concernant le projet de révision du PLUi, assorti des 11 réserves suivantes :

7. La modification de la rédaction de l’OAP secteur Nord-Est 1 de Langogne
Concernant l’OAP 2.4.2 Langogne – Secteur Nord 01 : Au regard de la pluralité des propriétaires
sur ce secteur, et afin d’éviter un blocage de son aménagement, la CCHAM indique que la
rédaction de l’OAP sera ajustée. La mention « Les constructions sont autorisées dans le cadre de
la réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble » sera supprimée et remplacée par
«Les constructions sont autorisées dans le cadre de la réalisation d’une ou plusieurs opérations
d’aménagement d’ensemble, à condition que les opérations d’ensemble successives ne
remettent pas en question l’aménagement global du secteur ».
Concernant l’OAP 2.4.7 Langogne – Secteur du Stade 01 : Le puits étant asséché, l’OAP mise en
place sera modifiée avant l’approbation du PLUi de façon à ne pas imposer sa mise en valeur. Il
sera néanmoins indiqué que, dans le cas où le puits serait conservé, il devra être sécurisé.

8. Les modifications dans le dossier des données chiffrées de chaque zonage au niveau de
l’intercommunalité à la suite des changements proposés par la CCHAM dans le mémoire en
réponses au PV de synthèse

L’ensemble du PLUi sera actualisé de façon à tenir compte des modifications de zonage qui
seront intégrées au dossier avant son approbation, conformément aux réponses au PV de
synthèse formulées par la collectivité.

9. Les modifications dans le dossier à la suite des changements proposés par la CCHAM dans le
mémoire en réponse réponses au PV de synthèse pour les changements de destination prévus à
l’article L151-11 2° du CU

L’ensemble du PLUi sera actualisé de façon à tenir compte des identifications supplémentaires
au titre L151-11 2° du CU qui seront intégrées au dossier avant son approbation, conformément
aux réponses au PV de synthèse formulées par la collectivité.
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2.3 Conclusions du commissaire-enquêteur



▪ Avis favorable concernant le projet de révision du PLUi, assorti des 11 réserves suivantes :

10. L’inscription des noms des bourgs, hameaux, villages sur la carte des zonage
Le nom des bourgs, villages et hameaux seront ajoutés sur les plans de zonage afin de faciliter
leur lecture.

11. La réactualisation des fiches secteurs du dossier 2.2.1 avec :
• La carte cadastrale des enjeux dans le PLUi doit comporter les numéros de parcelles,
• Les identifiants des parcelles inventoriées du tableau doivent être lisibles facilement sur les

photos montages des impacts potentiels du projet avant et après mesures ERC

Les cartes de l’évaluation environnementale (avant et après mesures ERC) seront mises à jour
afin d’améliorer leur lisibilité).
En revanche, la Communauté de communes ne souhaite pas ajouter les numéros de parcelles
sur la carte cadastrale car cette donnée supplémentaire compromettrait la lisibilité globale de la
carte.
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2.3 Conclusions du commissaire-enquêteur
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Ouverture à la constructibilité (U / AU) :

Au total, 54 demandes concernant le volet « constructible » (hors zones A), 7 réponses favorables (exposées 

ci-après) :

✓ Ne portent pas atteinte à l’espace agricole,

✓ S’inscrivent en densification du projet de PLUi (sauf exception),

✓ Ne remettent pas en cause l’économie générale du PADD (notamment en matière de production de 

logements),

✓ Desservables par les réseaux

Auroux

Nord du bourg d’Auroux avant modification Nord du bourg d’Auroux après modification
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Auroux Réponse de la collectivité dans le mémoire en réponse au PV de

synthèse : avis défavorable (extension + a indiqué que extensions et

annexes des habitations existantes étaient possibles en Ap sous

conditions).

Remarque du commissaire enquêteur : « L’entièreté de la parcelle F719 a

été classée sous forme OAP en AUh lors de l’établissement du PLUi en

2014. Tout en comprenant que maintenir la totalité de la surface de 1.33

ha de cette parcelle était inopportune dans les objectifs du PADD, il me

semble que le délai entre le PLUi de 2014 permettant l’ouverture à

l’urbanisation future (non immédiate en 2014) à un classement actuel Ap

de la totalité de la surface ne me paraît pas répondre au maintien d’une

population locale à Auroux. Le maintien de 500 m2 en Ub jouxtant F812

me paraîtrait une solution adaptée. La proposition de permettre la

construction d’un garage sur une portion de F719 en prolongement de la

parcelle F812 est également acceptable à ce stade. »

Position finale de la CCHAM : maintien de l’avis défavorable à la

modification du zonageSud du bourg d’Auroux
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Bel-Air-Val-d’Ance

Sud-Est du bourg de Bel-Air avant modification Sud-Est du bourg de Bel-Air après modification

Est d’Ancette

Réponse de la collectivité dans le mémoire en réponse au PV de synthèse : avis
défavorable (maintien d’un espace tampon entre résidentiel et agricole + a indiqué que
extensions et annexes des habitations existantes étaient possibles en Ap sous conditions).

Remarque du commissaire enquêteur : « La présence de cette limite agricole passant sur
les maisons situées en D525 et D526 pourrait laisser place à une certaine interrogation.
Pour les parcelles réduites D525 et 526 , le classement en Ap permet la modification des
éléments construits. Ce classement en Ap de ces 2 maisons aux propriétaires non liés à
l’activité agricole permet à la CCHAM de faire baisser la surface urbanisée de manière
purement théorique. Pour une partie de D474, si l’existence d’un périmètre de réciprocité
est de nature à défendre l’activité agricole et si les personnes à proximité se doivent
d’intégrer cette présence, l’activité agricole ne doit pas être un frein pour les autres
parties prenantes du village. »

Position finale de la CCHAM : maintien de l’avis défavorable à la modification du zonage
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Cheylard-l’Evêque

Réponse de la collectivité dans le mémoire en réponse au PV de

synthèse : avis défavorable (extensions et annexes des habitations

existantes étaient possibles en Ap sous conditions).

Remarque du commissaire enquêteur : « Une partie de la parcelle A472

(excluant la maison) est classée Ub3 (environ 1400m2) dans le PLUi

actuel. Lors de l’élaboration du PLUi en 2014, la CCHAM avait indiqué

que le classement en An d’une partie de la parcelle A472 était une

erreur et que le classement serait rectifié (avis favorable de la

commission d’enquête), ce qui a été réalisé par la suite.

Le maintien d’une surface d’environ 700m2 (en vert) entre un

cheminement privé perpendiculaire à la voie publique et le bourg

paraît correspondre à une demande légitime. Elle est plus en phase

que le classement Ub d’une partie de la parcelle B468 (en rouge),

actuellement An en dehors du tissu bâti comme le précise la CCHAM :

les choix de zonage ont fait l'objet de réflexion et de débats au sein de

la collectivité, tout en prenant en compte les objectifs du PADD,

notamment en matière de modération de la consommation d'espaces

naturels agricoles et forestiers (ENAF) et visant notamment à privilégier

les nouvelles constructions en densification du tissu bâti existant.

Il serait souhaitable de revoir ces perspectives. »

Position finale de la CCHAM : maintien de l’avis défavorable à la

modification du zonage + rappelle que le secteur rencontre des

problématiques en termes d’alimentation en eau potable.

Nord de Loubarnès
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Langogne

Reynaldès avant modification Reynaldès après modification

Luc
Réponse de la collectivité dans le mémoire en réponse au PV de

synthèse : avis défavorable (extension / limiter la consommation ENAF)

Remarque du commissaire enquêteur : au sujet de la parcelle D984

(entourée en rose) : « Si la réponse de la CCHAM paraît claire, elle

semble être prise sans affect dans la prise en considération de la

situation personnelle du couple ODOUL. Le projet de construction

autorisé n’a pas pu être mené à terme il y a 10 ans en raison d’une

grave maladie. Une surface de 500/600 m2 mériterait d’être conservé

en zone Ub le long de la route, les réseaux existants. »

Position finale de la CCHAM : maintien de l’avis défavorable à la

modification du zonage / avoir un traitement équitable des requêtes

(nombreuses requêtes sur le secteur notamment)Pranlac



29PLUi – CC Haut Allier Margeride

2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Naussac-Fontanès

Sud-Est du Mazel avant modification Sud-Est du Mazel après modification

Remarque du commissaire enquêteur : « Tout en étant expliquée, la réponse de la collectivité ne va pas dans le

sens de l’absence de développement urbain du Mazel et de son positionnement sur d’autres parcelles : est située

en extension de l’urbanisation : aussi le projet de PLUi révisé prévoit son classement en zone agricole protégée (Ap)

afin de limiter l’urbanisation et répondre à l’objectif de sobriété foncière.

Même si, selon les propos du porteur de projet, cette donne ne génère pas une extension du tissu urbain

(discutable pour 40% de la surface), elle implique une augmentation, au détriment de la zone Ap, des zones

constructibles d’une surface d’environ 2000 m2 (ZD31 environ 1000m2, ZD 57 642m2 et ZE81 360m2). Sur d’autres

sites, la possibilité était d’effectuer des extensions de la maison en zone Ap. »

Position finale de la CCHAM : Hors parcelle déjà bâtie (cf. construction postérieure à 2021), le secteur ajouté est

situé en quasi-totalité au sein de la tache urbaine de 2021. Son classement en zone constructible ne génère donc

pas d’extension de consommation ENAF au sens de la loi Climat. Par ailleurs, la surface « libre » concernée est très

réduite (env. 940m²) : son intégration en zone constructible ne remet donc pas en cause l’économie générale du

projet. Maintien de l’évolution de zonage avant l’approbation du PLUi.
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Rocles Palheres / Rondins des Bois : voir réponse apportée à la réserve n°3 du commissaire-enquêteur.

Sud du bourg de Rocles avant modification Sud du bourg de Rocles après modification

Remarque du commissaire enquêteur : « Le passage de la totalité de la parcelle B852- 5640m2 en Ut ne me paraît pas justifiée . Elle
pourrait paraître opportune à condition que, comme indiqué par ailleurs, Ainsi, au regard de l’état d’avancement du projet de PLUi, il
est proposé au pétitionnaire de faire mûrir le projet et de le présenter ultérieurement à la Communauté de communes. Une évolution
du document d’urbanisme pourra être envisagée par la suite pour intégrer ce type de projet touristique, sous réserve d’une étude plus
approfondie et de l’accord des instances compétentes, notamment en termes de consommation ENAF.
L’augmentation du zonage Ut est de 6355 m2 ( B852 5640m2 B858 274m2 B859 441 m2). Une superficie de 4500 m2 me paraît plus
conforme à une réalité d’un projet non encore défini pleinement. D’autant plus qu’un bâtiment agricole va se construire sur la parcelle
voisine B1735.(voir changement de zonage proposé pour cette parcelle par la CCHAM -observation 10 de Rocles ci-dessous). Le fond
de la parcelle B852 (en rouge -environ 2000m2) devrait rester en zonage Ap pour éviter tout conflit avec l’activité agricole »

Position finale de la CCHAM : Maintien de l’évolution du zonage car correspond au site de l’ancien camping. Permettre la valorisation
d’un site existant.



Saint-Flour-de-Mercoire
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Bourg de St-Flour-de-Mercoire avant modification Bourg de St-Flour-de-Mercoire après modification

→ Ouverture à la constructibilité (tourisme) :

A cela s’ajoute une dizaine de demandes portant sur des projets touristiques.

Hors sites / infrastructures existantes, les porteurs de projet ont été invités à faire mûrir leur projet et de le

présenter ultérieurement à la CCHAM. Une évolution du document d’urbanisme pourra être envisagée pour

intégrer le / les projet(s) en question, sous réserve d’une étude approfondie et de l’accord des instances

compétentes.



→ Changements de destination :

Identification des biens qui
répondent aux critères définis
dans le PADD.

Communes
Nombre 
(arrêt)

Ajouts suite à 
l’enquête 
publique

Total

Auroux 4 1 5

Bel-Air-Val-d’Ance 2 1 3

Chastanier 1 1

Cheylard-l’Evêque 4 4

Langogne 0 2 2

Luc 3 3 6

Naussac Fontanès 3 3

Rocles 2 2

Saint-Bonnet-Laval 20 20

Saint-Flour-de-Mercoire 1 1

Total 40 7 47
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

Langogne, Le Bertail

Réponse de la collectivité dans le mémoire en réponse au PV de synthèse :

avis défavorable (partiellement en zone inondable, ne pas augmenter la

vulnérabilité au risque sur le secteur)

Remarque du commissaire enquêteur : « La modification du bâtiment en

zone PPRI implique des contraintes mais la non-réhabilitation de ce bâtiment

ne me semble pas être la solution la plus intéressante. »

Position finale de la CCHAM : maintien de l’avis défavorable, pas

d’identification du bâtiment
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Evolution de la zone Agricole :

Extension de la zone agricole constructible. A l’exception de contraintes majeures (zones de risque,
proximité des habitations, présence d’une zone humide, etc.), une réponse favorable est donnée, en
cohérence avec la méthodologie globale définie à l’échelle de la CCHAM.

Auroux

Nord du village de Florac avant modification Nord du village de Florac après modification

Sud-Est du village de Florac avant modification Sud-Est du village de Florac après modification
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Evolution de la zone Agricole :

Auroux

Prat Redoun avant modification Prat Redoun après modification

Ouest des Salles avant modification Ouest des Salles après modification
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Evolution de la zone Agricole :

Langogne

Combe de Clavel avant modification Combe de Clavel après modification

Bel-Air-Val-d’Ance

La Vialatte avant modification La Vialatte après modification
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Evolution de la zone Agricole :

Langogne

Cheylaret avant modification Cheylaret après modification

Remarque du commissaire enquêteur : « A la vue de la topographie, la zone n’est pas en covisbilité du lac . Il serait préférable
de limiter la zone A du côté des habitations en laissant une bordure de 30 m de large sur la parcelle ZB70 en zone Ap.
Eventuellement accroître d’une même surface la zone A du côté de la parcelle ZB71 à l’est du bâtiment. »

Position finale de la CCHAM : maintien du zonage proposé dans la réponse au PV de synthèse du commissaire enquêteur dans
la mesure où celui-ci correspond au permis de construire déposé.

Le Chanabou avant modification Le Chanabou après modification
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Evolution de la zone Agricole :

Rocles

Bourg de Rocles avant modification Bourg de Rocles après modification
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2.4 Traitement des principales requêtes (enquête publique et commissaire-enquêteur)

→ Autres évolutions liées aux interrogations du commissaire-enquêteur sur le dossier :

Rapport de présentation :
➢Chutes de blocs, coulées de boue et glissements : Intégration d’un tableau listant les évènements

connus sur le territoire.
➢ Liste des ICPE : correction et compléments d’information ajoutés avant l’approbation.
➢ Sites potentiellement pollués : intégration de la liste des sites concernés.

Fiches-secteurs :
➢Corrections de coquilles (ex : numéro identifiant évaluation environnementale, nom de zone)

Documents graphiques :
➢Affichage des tableaux des emplacements réservés à corriger : tronqués par endroit mais

apparaissent en intégralité dans le rapport de présentation

Annexe réglementaire STECAL :
➢Correction afin de préciser que les secteurs Nl se trouvent sur les communes de Langogne et

Naussac-Fontanès.

Annexe SUP / AS1 (captages) :
➢Ajustement de la liste pour supprimer les doublons et ajout des arrêtés relatifs aux captages du

Roc Cervel et de Pous

Annexe Permis de démolir :
➢Correction erreur dans le total des éléments de patrimoine bâti identifiés au L151-19 du CU. Ils

sont 32 et non 18 (la liste est, quant à elle, à jour).
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2.5 Evolutions des chiffres clés du PLUi

Nombre de 
logements à partir 

de l’existant
Nombre de logements neufs 

PADD (15%) PADD (85%)
Zonage

Densification Extension Total

Villages 
Chastanier, Cheylard-l’Evêque, Rocles Saint-

Bonnet-Laval, Saint-Flour de Mercoire

10 54 21% 38   39 32  33
70 
72

24%
24%

Bourgs
Auroux, Bel-Air-Val-d’Ance, Luc, Naussac-

Fontanès

16 99 38% 80 82 18
98
100

33%
33%

Ville
Langogne

19 107 41% 100 26 27
126
127

43%
43%

Total 45 260 100% 218  221 76  78
294
299

100%

13% des logements
74% des 

logements neufs

Renouvellement du tissu urbain

(densification + à partir de l’existant) :
78% 77% des logements potentiels

• Au total (arrondi) : +5 logements depuis le PLUi arrêté

• Toujours 13% des logements produits à partir de bâtiments existants et 77% des logements en

renouvellement du tissu urbain.

Bilan en termes de logements Arrêt / Appro

PADD 2- Favoriser la production de logements au sein des tissus déjà urbanisés 
Privilégier les potentiels existants au sein de l’enveloppe urbaine afin de limiter la consommation d’espace.
Produire au moins 20% des logements en densification de cette enveloppe ; en cohérence avec les
caractéristiques de chaque bourg et village »



2.5 Evolutions des chiffres clés du PLUi
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Arrêt

Approbation

Bilan en termes de consommation de l’espace

Loi Climat et 
Résilience

2021-2025 2025-2035 2021-2035

Résidentielle 16,87 ha 2,70 ha 8,11 ha 10,81 ha 12,82 ha

Economique 5,01 ha -
1,78 ha 

(PER - 60%)

1,78 ha 

(PER - 60%)
3,01 ha

Equipement - - - - -

Mixte 0,33 ha - - - 0,20 ha

Touristique - - 3,69 ha 3,69 ha -

Route 0,73 ha - - - 0,44 ha

Inconnu 3,34 ha - - - 2 ha

Total 26,29 ha 2,70 ha 13,58 ha 16,27 ha 18,47 ha
-15,45 ha
(-59%)

- 10,84 ha
- 12,71 ha
(-48,3%)

Vocation

PLUi CCHAM
Bilan des 10 ans 
à l'arrêt du PLUi 

(2015-2025)

Bilan LCR 
(2021-2031)

Bilan PADD
(2025-2035) 

2011-2020
(portail 

artificialisation)
Extension (surface brute) 

Loi Climat et 
Résilience

2021-2025 2025-2035 2021-2035

Résidentielle 16,87 ha 2,70 ha 8,33 ha 11,03 ha 12,82 ha

Economique 5,01 ha -
1,78 ha 

(PER - 60%)

1,78 ha 

(PER - 60%)
3,01 ha

Equipement - - - - -

Mixte 0,33 ha - - - 0,20 ha

Touristique - - 3,69 ha 3,69 ha -

Route 0,73 ha - - - 0,44 ha

Inconnu 3,34 ha - - - 2 ha

Total 26,29 ha 2,70 ha 13,80 ha 16,49 ha 18,47 ha
- 15,31 ha
(-58%)

10,98 ha
-12,49 ha

(-47,5%)

Vocation

PLUi CCHAM
Bilan des 10 ans 
à l'arrêt du PLUi 

(2015-2025)

Bilan LCR 
(2021-2031)

Bilan PADD
(2025-2035) 

2011-2020
(portail 

artificialisation)
Extension (surface brute) 

Depuis le 1er janvier 2021, 2,70 ha ont été consommés en extension de l’urbanisation existante, à l’échelle communautaire (hors secteur agricole)

La consommation d’espace projetée est de 16,49 ha (+0,22 ha après intégration des évolutions), soit une réduction de 58% par rapport à la

consommation observée entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2021 (26,29 ha).

La consommation d’espace projetée entre 2025 et 2035 est de 13,80 ha (+0,22 ha après intégration des évolutions), soit une réduction de 47,5%

par rapport à la consommation observée entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2021 (26,29 ha).
→ Le PLUi s’inscrit donc dans la trajectoire du ZAN comme prévu par la loi Climat et Résilience et affiché dans le PADD.



3. La suite : le calendrier d’approbation / 
la mise en œuvre du PLUi
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3. Les étapes à venir : fin de la procédure
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Conférence 

intercommunale des 

Maires
22 janvier 2026

RU PPA
15 janvier 2026

Approbation

Conseil Communautaire du 
29 janvier 2026

Mise en œuvre des 
mesures visant à 

rendre le PLUi 
exécutoire

La suite

- Mise en place du suivi des indicateurs du PLUi,
- Réunion éventuelle de « formation » sur le PLUi à l’attention notamment des secrétaires de

mairie, en partenariat avec le service instructeur (si nécessaire),
- Préparation des procédures nécessaires à son évolution telles que l’intégration du schéma

d’adduction en eau potable une fois qu’il aura été approuvé.

La suite



Merci pour votre attention
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